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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Après la deuxième phrase de l'alinéa 360, insérer : « et de renouer avec l’un des objectifs fixés à 
l’issue du Sommet d’Helsinki de 1999, qui enjoignait les Etats membres à être capables de « 
déployer dans un délai de 60 jours et de soutenir pendant au moins une année des forces militaires 
pouvant atteindre 50 000 à 60 000 personnes, capables d’effectuer l’ensemble des missions de 
Petersberg » ainsi que les missions ajoutées dans le cadre du Traité de Lisbonne (article 43 TUE). »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rappeler le cadre politique et juridique dans lequel s’inscrit l’Initiative 
européenne d’intervention.


